
Date & Heure 13/01/2026

Site / Secteur Florange / Train à chaud / enveloppeur B2

Qui Industeam

Rappel des faits

Description de la 

bonne pratique –

bon 

comportement

Lors de la prise de poste sur cette opération, il a été constaté, au 

moment du remplissage de la check-list, que le platelage situé sous 

le mandrin B2 avait été mal positionné lors du conditionnement, 

entraînant la création d’un vide avec un risque de chute d’une 

hauteur supérieure à 1,80 m.

La case « Non » a donc été cochée sur la check-list et le Donneur 

d’Ordre a immédiatement été informé. À son arrivée sur site, un 

échange a eu lieu afin d’étudier les différentes solutions possibles.

La solution retenue a été le port du harnais de sécurité pendant 

toute la durée de l’opération. Le MOS a été modifié en ce sens, puis 

accepté.

En complément, deux barrières rigides ont été mises en place, 

fixées à l’aide de colliers de serrage plastiques avec affichage des 

risques, afin d’interdire l’accès à la zone.

Risque contrôlé Chute de hauteur 
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Valorisation Félicitation verbale par responsable de l’entreprise

Transposition Importance de la réalisation des STOP CHANTIER

Le respect des règles sauve des vies
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Risque de chute > 

1,80 m, platelage 

mal positionné
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